
 
 
 

Demande d’inscription sur la liste du CNEFAF 

Articles R 171-10 à R171-12 
 

Article R171-10 

Peuvent demander leur inscription sur la liste prévue à l'article R. 171-9, en qualité d'expert foncier et 
agricole ou d'expert forestier, les personnes physiques remplissant les conditions suivantes : 

1° Justifier d'une pratique professionnelle des missions d'expertises mentionnées au premier alinéa de 
l'article L. 171-1 pendant au moins sept années, sauf à justifier de la détention d'un titre ou diplôme 
correspondant au minimum à quatre années d'études postsecondaires dans les disciplines agricoles, 
agronomiques, environnementales, forestières, juridiques ou économiques, ou dans les domaines de 
l'aménagement du territoire, des paysages, ou de l'urbanisme, et de trois années de pratique 
professionnelle. Le comité vérifie que les titres et diplômes présentés à l'appui de la demande 
d'inscription sur la liste mentionnée à l'article R. 171-9 correspondent au niveau de formation exigé, 
après, en tant que de besoin, consultation des ministères dont relèvent les enseignements faisant l'objet 
des titres et diplômes concernés ; 

La pratique professionnelle exigée au présent 1° s'entend de l'exercice, soit à titre personnel, soit sous la 
responsabilité d'un maître de stage, des missions d'expertise mentionnées au premier alinéa de l'article 
L. 171-1 ; 

2° Ne pas avoir fait l'objet, au cours des cinq dernières années, d'une condamnation pour des faits 
contraires à l'honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs en relation avec la pratique professionnelle, ni 
avoir été sanctionné en application des dispositions du titre V du livre VI du code du commerce. 

3° Ne pas avoir été l'auteur de faits de même nature ayant donné lieu à une sanction disciplinaire ou 
administrative de destitution, radiation, révocation, de retrait d'agrément ou d'autorisation ; 

4° Ne pas avoir été frappé de faillite personnelle ou d'une autre mesure d'interdiction en application du 
chapitre III du titre V du livre VI du code de commerce. 

Les experts peuvent, le cas échéant, exercer leurs missions dans le cadre de l'une des sociétés prévues 
par les dispositions du chapitre III du présent titre, ou de toute autre société dont le capital est détenu 
en majorité par des experts fonciers et agricoles, ou des experts forestiers, ou des anciens experts, sous 
réserve que ceux-ci n'aient pas été radiés. 

NOTA :  

Conformément à l'article 10 du décret n° 2015-1768 du 24 décembre 2015, les présentes dispositions 
entrent en vigueur le 1er janvier 2016. 

Toutefois, les dispositions du 1° de l'article R. 171-10 du code rural et de la pêche maritime, dans leur 
rédaction antérieure au présent décret, restent applicables aux titulaires de titres ou diplômes 
équivalents au minimum à la licence dans les disciplines agricoles, forestières, juridiques ou économiques 
qui exercent, à la date d'entrée en vigueur du présent décret, à titre personnel ou sous la responsabilité 
d'un maître de stage, des missions d'expertise mentionnées au premier alinéa de l'article L. 171-1. 

 

 



 
 
 
Article R171-11 

Le candidat qui sollicite son inscription sur la liste mentionnée à l'article R. 171-9 adresse sa demande au 
conseil national par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Il déclare le département où il a établi ou se propose d'établir son domicile professionnel, ainsi que, le 
cas échéant, toutes les fonctions et activités professionnelles qu'il exerce ou se propose d'exercer. 

Dans le cas où il apparaît que ces fonctions ou activités, ou une partie d'entre elles, sont, en vertu du 
deuxième alinéa de l'article L. 171-1, incompatibles avec celles d'expert foncier et agricole ou d'expert 
forestier, il doit s'engager par écrit et sur l'honneur à en cesser l'exercice à compter de la notification de 
son inscription sur la liste. 

 
Article R171-12 

 

Le candidat doit joindre à sa demande : 

1. Les documents établissant son état civil ; 

2. Une copie des titres ou diplômes dont il entend se prévaloir ou à défaut une attestation en tenant lieu 
; 

3. Les pièces justificatives de la pratique professionnelle requise ; 

4. Un curriculum vitae dans lequel sont indiquées les activités professionnelles que le candidat a exercées 
antérieurement avec l'indication des dates et lieux d'exercice ; 

5. Une justification ou, à défaut, un engagement de souscription d'une police d'assurance de 
responsabilité civile professionnelle précisant les risques couverts et les montants de garanties dans 
l'exercice des activités mentionnées à l'article L. 171-1. Le comité fixe les montants minima des 
garanties à souscrire ; 

6. Un extrait de casier judiciaire n° 3 datant de moins de trois mois ou pour les professionnels 
ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen, une attestation datant de moins de trois mois certifiant que son détenteur 
n'encourt, à la date de sa délivrance, aucune interdiction, même temporaire, d'exercer ; 

7. Une déclaration sur l'honneur ou tout autre moyen de preuve attestant que l'intéressé remplit les 
conditions mentionnées au 2° de l'article R. 171-10 et au deuxième alinéa de l'article L. 171-1 ; 

8. Le cas échéant, une déclaration de l'activité envisagée sous forme sociétaire. 

A ces documents est jointe, en tant que de besoin, leur traduction en langue française. Le conseil 
national accuse réception du dossier du demandeur dans le délai d'un mois à compter de sa réception en 
lui demandant tout document manquant. 

Article R171-12-1 

Pour les ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen qui souhaitent exercer la profession d'expert foncier et agricole ou 
d'expert forestier sur le territoire national, le comité du Conseil national de l'expertise foncière, agricole 
et forestière procède à une comparaison entre, d'une part, la formation requise en France pour être 
inscrit sur la liste prévue à l'article L. 171-1 et, d'autre part, celle reçue par le demandeur, ainsi que les 



 
 
 
connaissances, aptitudes et compétences qu'il a acquises au cours de son expérience professionnelle ou 
lors de son apprentissage tout au long de la vie ayant fait l'objet d'une validation par un organisme 
compétent. 

Lorsque cet examen fait apparaître une différence substantielle de formation au regard des qualifications 
requises pour l'accès à la profession et son exercice en France, que les connaissances acquises par le 
demandeur au cours de son expérience professionnelle ne sont pas de nature à combler, en tout ou en 
partie, le comité subordonne l'inscription du demandeur sur la liste des experts fonciers et agricoles ou 
forestiers au respect des conditions du 5° de l'article R. 204-5. 

Article R171-12-2 

L'épreuve d'aptitude porte sur les matières dont la connaissance est requise pour exercer la profession 
d'expert foncier et agricole ou d'expert forestier et qui ne sont couvertes ni par les diplômes, certificats 
ou titres dont le demandeur fait état, ni par les connaissances, aptitudes et compétences professionnelles 
qu'il a acquises au cours de son expérience professionnelle. Dans tous les cas, elle porte sur la 
connaissance des règles déontologiques applicables à cette profession. 

Article R171-12-3  

Dans le délai maximal de trois mois à compter de la réception du dossier complet, le comité informe le 
candidat, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, soit de sa décision de l'inscrire sur 
la liste des experts fonciers et agricoles ou forestiers établie lors de la prochaine mise à jour trimestrielle, 
soit de sa décision de subordonner son inscription sur cette liste au respect des conditions du 5° de 
l'article R. 204-5. 

La décision est motivée. 

Elle comporte, le cas échéant, l'indication de la durée et du contenu du stage ainsi que de la liste des 
matières faisant l'objet de l'épreuve d'aptitude. 

L'épreuve d'aptitude est organisée dans un délai maximal de six mois permettant l'inscription du 
candidat sur la liste dans les conditions prévues au premier alinéa du présent article. 

 


